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Valeur juridique d'un engagement verbal
devant témoin

Par julie, le 19/07/2011 à 14:21

Bonjour,
une personne qui s'engage sur l'honneur de façon verbale, mais devant un témoin est elle
tenue de respecter cet engagement ou n'est ce en fait que du vent?

Par vanceslas, le 19/07/2011 à 22:40

Bonsoir et oui je pense que celà n'a pas de valeur" les promesses n'engagent que celui qui
les écoute"

Par julie, le 20/07/2011 à 10:05

merci de votre réponse
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